
Pour connaitre votre salaire, vous pouvez compléter notre formulaire : 
       « Mon salaire et mes indemnités pour l'année scolaire 2023-2024 »  https://forms.gle/kHSrEKMuvW8otwy39  
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Évolution de carrière 

108 heures 

Vacances scolaires 2023 - 2024 

Guide SNALC AESH 

AESH 

Représentatif 
Apolitique 

 Indépendant 

Nous contacter 
aesh@snalcgrenoble.fr 


